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COMITE SYNDICAL du 22 septembre 2025

DÉLIBERATION N°2025-088

Adhésion à la convention de participation proposée par le CDG38 I Prévoyance

Le lundi 22 septembre 2025, à dix- sept heures trente, le Comité Syndical, dûment convoqué le 15 septembre

2025, s’est réuni à Voreppe, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc LANFREY, Vice-Président, Monsieur

Bertrand LACHAT, Président, étant empêché, en présence de

• 96 délégués représentant les communes adhérentes au Collège 1 représentant 96 voix
Avaient donné pouvoir 1 délégué de commune représentant 1 voix

• 2 délégués de la Métropole représentant 2 voix
Avait donné pouvoir O délégué de la Métropole représentant O voix

• O délégué des communes adhérentes au Collège 2 représentant O voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

• 1 déLégué des communes adhérentes au Collège 3 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

Vu le Code généraL de la fonction publique: articles L 827-1 et suivants relatifs à la protection sociaLe complémentaire

Vu Le Code généraL de La fonction pubLique: articLes L 221-1 et suivants relatifs à La négociation et accords coLlectifs

Vu le décret n’ 2011-1474 du 8 novembre 2011 reLatif à La participation des colLectivités territoriaLes et de leurs
établissements publics au financement de La protection sociaLe complémentaire de leurs agents et Les quatre arrêtés
d’appLication du 8 novembre 2011

Vu Le décret n’ 2022-581 du 20 avriL 2022 relatif aux garanties de protection sociaLe complémentaire et à La
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements pubLics à Leur financement

Vu l’accord collectif national du 11juiLlet 2023

Vu la déLibération du 11 juiLLet 2024 du conseil d’administration du centre de gestion de L’isère attribuant la
convention de protection sociale complémentaire

Vu la convention de participation signée entre Le Centre de gestion de L’Isère et Collecteam/ ALlianz Vie en date du
31 juiLlet 2024

Vu la déLibération en date du 11 mars 2024 du ConseiL syndicaL décidant de donner mandat au CDG3S pour mener la
consuLtation

Vu l’avis du comité sociaL territoriaL

Vu l’avis favorabLe du Bureau du 8 septembre 2025
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Considérant que depuis le 1er Janvier 2025, les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement
des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire « prévoyance » (incapacité de travail, invalidité,
inaptitude ou décès) pour un montant minimum de 7 € brut mensuel.

Aux termes de L’article L827-7 du Code généraL de la fonction publique, Les centres de gestion ont l’obligation de
concLure une convention de participation pour Le compte des collectivités et établissements de Leur ressort qui Le
demandent.

Considérant que Les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour Le compte des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir Leurs agents, au titre de La protection sociaLe
complémentaire.

En tant qu’étabLissement mutualisateur, le CDG38 propose un nouveau contrat groupe qui est entré en vigueur le 1er
janvier 2025, pour une durée de six ans, le prestataire retenu étant le groupement COLLECTEA.M ALLIANZ Vie.

Les coLLectivités territoriales et établissements pubLics peuvent désormais adhérer à la convention de participation
proposée par le CDG38, après consultation de Leur Comité social territoriaL (pour les collectivités de pLus de 50
agents).

Il revient ensuite à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance « sans
questionnaire médical et sans délai de stage.

Participation financière de l’employeur

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement d’une
participation financière versée aux agents ayant adhéré individuelLement au contrat proposé.

Le montant alloué peut être soit identique pour L’ensemble des agents, soit moduLé dans un but d’intérêt social en
prenant en compte le revenu de L’agent.

L’aide financière mensuelle doit être au minimum de 7 € brut mensuel. Etant précisé que, par délibération du 11
JuiLlet 2024, Le conseil d’administration du CDG38 a décidé, à l’unanimité, de préconiser aux employeurs de tendre,
si possible, vers un montant de 26 € brut mensuel.

Garanties proposées et montant des cotisations associées

Pour rappel, les garanties proposées correspondent à celles figurant dans l’accord national du 11 juilLet 2023 signé
entre les associations représentatives des employeurs de La FPT et les organisations syndicales nationales. Elles sont
détaillées ci-dessous, pour Les employeurs de moins de 1 000 agents
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PRESTAnONS TAUX DE COTISAUON

RÉGIME DE BASE : INCAPACITÉ TEMPORAIRE DE TRAVAIL/ INvAuDITÉ PERMANENTE

Incapacité teniporaire de travail ‘

Maintien de salaire 90 % du tra ment de référence mensuel net
à comptai’ du passage à demi-traitement

Invalidité permanente

Taux retenu par la CNRACL> 50% ou 2/ 3&”C catégorie CPAM ou IPP> 66% 2,11 ¾

Versement d’une rente

Taux retenu par la CNRACL < 50 %

Versement d’une rente

90 % du traitement de référence mensuel net

Montant de la rente perçue pour un taux CNRACL
50 % x taux d’invalidité CNRACL / 50 %

OPTION 1 MAINTIEN DUR! EN INCAPACITE TEMPORAIRE DE TRAVAIL

Maintien du RI étendu au plein traitement
de CLM, CIL et CGM

90 %R! net - l + 0,21

OPTION PERTE DE RETRAITE CONSÉCUTIVE À UNE INVALIDITÉ PERMANENTE (uNIQuEMENT Au cHoix oc LACENT CNRACL)

Zkb
•—; -— —

-- —- -

50% du PMSS’ par année d’invalidité - ÷ 0,52 %

Considérant L’intérêt de proposer aux agents une couverture prévoyance de qualité et solidaire,

Aprês en avoir délibéré, les membres du Comité syndical, â l’unanimité (100 voix Pour- Collèges 1,2,3)

D EC ID E NT

- D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance ‘ concLue entre le Centre de gestion
de l’isère et le groupement COLLECTEAM/ALLIANZ VIE, à compter du 1er janvier 2026

r D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents
contractuels de droit pubLic et de droit privé de La collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché à
La convention de participation portant sur le risque ‘ Prévoyance

r De fixer Le niveau de participation financière de la colLectivité à hauteur de 26€ brut par agent et par mois
pour chaque agent adhérant au contrat découlant de La convention de participation
L’autorité territoriale précise que cette participation est attachée à la convention de participation et ne
peut être versée dans Le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires LabelLisés.

r D’autoriser le Président à signer toutes les pièces afférentes à L’adhésion de TE38 à la convention de
participation pour la prévoyance.

Territoire d’Énergie Isère - 27 rue Pierre Sémard - 38000 GRENOBLE
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Versement d’un capital

OPTION 3 : DÉCÈS / PERTE TOTALE ET IRRÉVERSIBLE D’AUTONOMIE (PTIA)

Versement d’un capital 1OO%traitementdeY eI bris + 0,31%
— a..rrCS.ia

La prestation garantissa9t le maintien du réqirne indemnitaire, dans le cadre du régime de base, intervient à compter du asqe à
demi- traitement de agent et vient en complément et/ou à défaut du versen’ert du régime indemnitaire par la cCiectiité. Le
cc n-plémert indemnitaire annuel (CIA) est exclu de la garantie prévoyance.
Les tau:.: de cotisation sont identiques quel que scit Lâge des agents. Ladhésion intervient sans quest:cniiaiie médical, ni délai de
carence.
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Monsieur le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire (‘objet d’un recours
pour excès de pouvoir dans le délai de 2 mois à compter de sa publication, devant (e Tribunal administratif de
Grenoble sis 2 place de Verdun à GRENOBLE (38000)

www.te38.fr

Fait et déubéré en séance

Le Président
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